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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

mINISTÈrE DE L’INTÉrIEUr
_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_ 

Arrêté du 26 décembre 2018  relatif aux chaînes de notation  
et aux niveaux de fusionnement des officiers de la gendarmerie nationale

NOr : INTJ1834172A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2 ;
Vu l’arrêté du 21 décembre 2015 relatif  à l’organisation et aux attributions des échelons de commandement de la 

gendarmerie nationale en métropole ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2017 fixant la liste des formations administratives de la gendarmerie nationale,

Arrête :

Article 1er

En application de l’article  R. 4135-3 du code de la défense, le présent arrêté définit les chaînes de notation et 
les niveaux de fusionnement applicables aux officiers de la gendarmerie nationale affectés au sein des formations 
suivantes :

 – les formations territoriales constituant la gendarmerie départementale ;
 – les formations constituant la gendarmerie mobile ;
 – les formations spécialisées ;
 – les formations prévôtales ;
 – le groupe d’intervention de la gendarmerie nationale ;
 – la garde républicaine ;
 – le commandement spécialisé pour la sécurité nucléaire ;
 – les organismes centraux, de formation, d’administration et de soutien.

Article 2

1o Les chaînes de notation et les niveaux de fusionnement applicables aux officiers de la gendarmerie nationale 
affectés au sein des unités opérationnelles sont définis, en fonction de leur affectation, à l’annexe I.

2o Les chaînes de notation et les niveaux de fusionnement applicables aux officiers de la gendarmerie nationale 
affectés au sein d’organismes centraux, de formations, d’administrations et de soutiens sont définies, en fonction de 
leur affectation, à l’annexe II.

3o Les chaînes de notation et les niveaux de fusionnement applicables aux officiers de réserve de la gendarmerie 
nationale sont définis, en fonction de leur affectation, à l’annexe III.

Article 3

L’arrêté du 29 décembre 2017 relatif  aux chaînes de notation et aux niveaux de fusionnement des officiers de la 
gendarmerie nationale est abrogé.

Article 4

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 26 décembre 2018.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général de division, 
 adjoint au directeur des personnels militaires 
 de la gendarmerie nationale,
 é.-P. Molowa

OK mauvais
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n
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